IMPAYES DE CHARGES MODELE D’ORDRE DU JOUR

 

 

 

« Face à un problème important d’impayés de leurs charges par certains copropriétaires il est voté l’échéancier des paiements de charges suivant  :

Les provisions sur charges devront être payées chaque trimestre les 1er janvier, 1er Avril, 1er juillet et 1er octobre.

En cas de défaut de paiement : 1ère relance par lettre R.A.R. le 15 du mois.

Commandement de payer par huissier 15 jours après la relance par lettre R.A.R.

Remise du dossier au contentieux 15 jours après le commandement par huissier.

Les arrangements sur les délais de paiement pris avec le syndic devront faire l’objet d’une convention écrite entre le syndic et les copropriétaires défaillants mentionnant des délais précis de paiement.

Les conventions signées n’empêcheront pas les procédures de suivre leur cours devant les tribunaux tant que la dette n’est pas complètement payée ».

 

 

 

 

 

